
Préfet du Val d’Oise 
Direction départementale des Territoires 
Pôle  Économie Agricole

PUBLICITÉ
relative à une demande d’autorisation d’exploiter 

au titre du

CONTRÔLE DES STRUCTURES des EXPLOITATIONS AGRICOLES

conformément aux articles L331-3, D. 331-4-1 et R. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime

Liste des parcelles objet de la demande d’autorisation d’exploiter n° 95-2018-09

Date de la demande : 01/02/2018            Nom du demandeur : SCEA des Tilleuls

Date de publication : 23/04/2018

La date limite de dépôt des demandes d’autorisation d’exploiter est fixée au : 23/05/2018

Toute demande déposée après cette date ne pourra être mise en concurrence avec la présente demande.

Les demandes d’autorisation d’exploiter doivent être déposées auprès de la DDT du département du Val d’Oise
Le  formulaire  de  demande  d’autorisation  d’exploiter  est  téléchargeable  sur  le  site  internet  http://driaaf.ile-de-
france.agriculture.gouv.fr/La-procedure-de-controle-des

http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/La-procedure-de-controle-des
http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/La-procedure-de-controle-des


Préfet du Val d’Oise 
Direction départementale des Territoires 
Pôle  Économie Agricole

Parcelles objet de la demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA des Tilleuls

Commune Référence cadastrale Superficie
(en hectare)

Propriétaire Adresse du propriétaire

Santeuil et Brignancourt Non communiqué 87ha 26a 60ca SCEA des Tilleuls 2 Chaussée Jules César
95450 US

Brignancourt A 187 1ha 64a 40ca M. MARTIN Gérard 210 Rue du Gros Chêne
27910 PERRUEL

B 211

TOTAL 88ha 91a 00ca

Date du jour d’affichage en mairie :

Date du retrait de l’affichage en mairie :

Visa du maire ou de son représentant :
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